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30-31 janvier 2021 
WWW.WKOOSTENDE2021.BE 

 
Ce document réunit les informations nécessaires aux Fédérations Nationales pour la participation de leurs coureurs 
aux Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021. 
 
Si vous avez des questions à poser ou des suggestions à formuler à propos de ce document, n’hésitez pas à contacter 
le siège de l’UCI : offroad@uci.ch. 
 
En rouge dans le texte suivant, les informations et règles nouvelles par rapport à la précédente version (14.01.2021). 

1 PROGRAMME 

En raison de la pandémie actuelle (Covid-19) l’UCI a annoncé le 14.01.2021 que les autorités compétentes belges 
ont demandé l'annulation des épreuves Hommes Juniors et Femmes Juniors du programme des Championnats du 
Monde Cyclo-cross UCI 2021. 
 

JEUDI 09h00 - 11h00 Inspection du circuit par l’UCI 

28.01.2021 14h00 - 16h00 Entraînement officiel  

VENDREDI 09h00 - 12h00 Confirmation des partants  

29.01.2021 10h00 - 12h00 Entraînement officiel  

 14h00 - 16h00 Entraînement officiel / Vote des coureurs Elite pour la Commission des Athlètes UCI 

 18h00 - 18h30 Réunion des Chefs d’Équipe par visio conférence 

SAMEDI 10h00 - 13h15 Entraînement officiel 

30.01.2021 13h30 (départ réel 13h35)   Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021, Hommes Moins de 23 ans  

 14h20 – 15h00 Entraînement officiel / Vote des coureurs Elite pour la Commission des Athlètes UCI 

 15h10 (départ réel 15h15) Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021, Femmes Élite 

DIMANCHE 10h00 - 13h15 Entraînement officiel  

31.01.2021 13h30 (départ réel 13h35) Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021, Femme Moins de 23 ans  

 14h20 – 15h00 Entraînement officiel / Vote des coureurs Elite pour la Commission des Athlètes UCI 

 15h10 (départ réel 15h15) Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021, Hommes Élite  

 

• Une cérémonie officielle ainsi qu’une conférence de presse suivront chaque course. 
• L'événement ne sera pas ouvert au public 

• Veuillez noter que rouler sur le parcours des Championnats du Monde UCI hors des plages horaires dédiées à 
l’entraînement officiel ne sera pas autorisé, le parcours sera partiellement fermé. 

• A partir du jeudi 28.01.2021, l’accès au parcours ne se fera que muni d’une accréditation 

 
  

http://www.wkoostende2021.be/
mailto:offroad@uci.ch
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2 ACCÈS 

LIEU 

 

Hippodrome Wellington, Ostende, Belgique 

PPO : Rond point President John Fitzgerald Kennedy - Ostende 

 

PLAN GÉNÉRAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.google.com/maps/dir/51.2149419,2.9295087/@51.2199392,2.9153572,15z/data=!4m2!4m1!3e0
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3 CATÉGORIES DES COUREURS 

CATÉGORIE ET ANNÉE DE NAISSANCE 

 

Hommes Elite, Femmes Elite   → 1998 et avant 

Hommes Moins de 23 ans, Femmes Moins de 23 ans → 1999 à 2002 
 
EXTRAITS DU RÈGLEMENT UCI 

 
La participation aux Championnats du Monde Cyclo-cross UCI est régulée par les articles 9.2.042 à 9.2.044. 
 

QUOTAS DES NATIONS 

 
Pour les catégories Femmes Elite et Hommes Elite, le nombre maximum de coureurs par équipe nationale est 
déterminé par le classement par nation de la Coupe du Monde Cyclo-cross UCI calculé selon l’article 5.3.013 bis et 
publié après la 4ème manche de la Coupe du Monde Cyclo-cross UCI 2020-2021 à Hulst (NED) le 03.01.2021 

- Nations classées de 1ère à 3ème 10 coureurs, dont 7 partants ; 
- Nations classées de 4ème à 6ème 9 coureurs, dont 6 partants ; 

Toutes les autres nations 8 coureurs, dont 5 partants. 
 
Compte tenu de la situation spécifique des catégories jeunes lors de la saison 2020-2021 de la Coupe du Monde 
Cyclo-cross UCI, le Bureau Exécutif de l’UCI a attribué un quota de 6 coureurs plus 3 remplaçants pour les catégories 
WJ, MJ, WU, MU à toutes les nations, même si elles n’ont pas été en mesure de participer à la Coupe du Monde. 
 

 Femmes 
Moins de 23 ans  

Hommes 
Moins de 23 ans 

Femmes 
Elite 

Hommes 
Elite 

Nations classes 
1ere à 3eme : 
 
7 coureurs plus 3 
remplaçants 

Pays-Bas 

Hongrie 

Grande Bretagne 

Grande Bretagne 

France 

Suisse 

Pays-Bas 

Belgique 

USA 

Belgique 

Pays-Bas 

Grande Bretagne 

 

Nations classes 
4eme à 6eme : 
 
6 coureurs plus 3 
remplaçants 

Italie 

Usa 

France 

République 
Tchèque  

Espagne 

Danemark 

Italie 

Hongrie 

Grande Bretagne 

Suisse 

France 

USA 

 Toutes les autres nations : 6 coureurs 
plus 3 remplaçants 

Toutes les autres nations : 5 coureurs 
plus 3 remplaçants 

 

QUOTAS SUPPLÉMENTAIRES 

 

9.2.009 Dans toutes les spécialités individuelles, le champion du monde sortant peut participer aux prochains 
championnats du monde en supplément par rapport au nombre de partants que sa fédération nationale 
peut aligner en application des règles de qualification. Le même principe s’applique pour le champion 
continental, cette possibilité est limitée aux premiers championnats du monde suivant l’obtention du titre 
de champion continental. 

À titre d'exception à ce dernier point et en raison de l'annulation des Championnats Continentaux Panaméricains 
2020 pour des raisons de COVID, les Championnats Continentaux Panaméricains 2019 attribueront des quotas 
supplémentaires aux Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021.  
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Pour les Championnats du Monde Cyclo-cross UCI :  

→ la Fédération Nationale de la FRANCE peut engager en plus de son quota pour les Femmes Moins de 23 ans : 
Marion NORBERT RIBEROLLE, Championne du Monde Femmes Moins de 23 ans 2020 

→ la Fédération Nationale des PAYS BAS peut engager en plus de son quota pour les Hommes Moins de 23 
ans : Ryan KAMP, Champion du Monde Hommes Moins de 23 ans 2020 

→ la Fédération Nationale des PAYS BAS peut engager en plus de son quota pour les Femmes Élite : Ceylin 
ALVARADO, Championne du Monde Femmes Élite 2020 

→ la Fédération Nationale des PAYS BAS peut engager en plus de son quota pour les Hommes Élite : Mathieu 
VAN DER POEL Champion du Monde Hommes Élite 2020 

 

Pour les Championnats Continentaux Cyclo-cross  : 

→ la Fédération Nationale des PAYS BAS peut engager en plus de son quota pour les Femmes Moins de 23 ans : 
Puck PIETERSE, Championne d’Europe Femmes Moins de 23 ans 2020 

→ la Fédération Nationale des USA peut engager en plus de son quota pour les Femmes Moins de 23 ans : Ruby 
WEST, Championne Panaméricaine Femmes Moins de 23 ans 2019 

→ la Fédération Nationale du CANADA peut engager en plus de son quota pour les Femmes Elite : : Magahlie 
ROCHETTE, Championne Panaméricaine Femmes Elite 2019 

→ la Fédération Nationale de BELGIQUE peut engager en plus de son quota pour les Hommes Elite : : Eli 
ISERBYT, Champion Européen Hommes Elite 2020 

→ la Fédération Nationale des USA peut engager en plus de son quota pour les Hommes Elite : Werner KERRY,, 
Champion Panaméricain Hommes Elite 2019 

 
 

 

9.2.044  Les fédérations nationales concernées peuvent aligner, en plus de leur quota, les champions du monde 
sortants ainsi que les premiers des classements finaux de la coupe du monde cyclo-cross UCI Hommes 
Elite, Hommes moins de 23 ans, Hommes juniors, Femmes et Femmes moins de 23 ans. 

 

Pour le classement final de la Coupe du Monde UCI Cyclo-cross 2020-2021, après la manche d’Overijse (BEL), le 
24.01.2021 : 

→ Vainqueur du classement final de la Coupe du Monde UCI Cyclo-cross 2020-2021 Hommes Élite 

→ Vainqueur du classement final de la Coupe du Monde UCI Cyclo-cross 2020-2021 Hommes Moins de 23 ans : 
Thomas MEIN, Grande-Bretagne 

→ Vainqueur du classement final de la Coupe du Monde UCI Cyclo-cross 2020-2021 Femmes Élite si elle est née 
en 1998 et avant 

→ Première coureur Femmes Moins de 23 ans du classement final de la Coupe du Monde UCI Cyclo-cross 2020-
2021 Femmes Élite 
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4 PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT ET ACCRÉDITATION DES COUREURS 

4.1 INSCRIPTION EN LIGNE DES COUREURS 
L'inscription des coureurs comprend l'accréditation 
des coureurs 
 
QUAND  

Ouverture du système :  
→ Jeudi 14 janvier 2021, à 12h00 CET 
Fermeture du système :  
→Vendredi 22 janvier 2021, à 12h00 CET 
 
COMMENT  

Sur le site internet: lien direct 
Accès : Nom d’utilisateur et mot de passe propres à 
chaque Fédération Nationale. 
 
IMPORTANT 

Le nom de l’hôtel des coureurs doit être renseigné lors 
de l’inscription en ligne. 
  

4.2 CONFIRMATION DES PARTANTS SUR SITE 
 
QUOI  

Les fédérations nationales doivent se présenter au 
moment de la confirmation des partants pour assurer 
la participation des coureurs aux épreuves. Retirer une 
accréditation pour un coureur ne veut pas dire 
confirmer sa participation aux commissaires. 
 
QUAND  

Vendredi 29 janvier 2020, de 09h00 à 12h00 (pour 
toutes les épreuves). 
 
Un planning de présentation par nation sera établi avec 
les heures de confirmation. Un seul représentant par 
nation pourra se présenter dans cette phase. 
 
OÙ  

Salle Leopold III 
Thermae Palace Hotel (hôtel officiel) 
Kon. Astridlaan 7, 8400 Oostende 

 

4.3 DEMANDE D’ACCRÉDITATION 
La demande d'accréditation n'est pas nécessaire pour 
les coureurs. 
 
QUAND  

Ouverture du système :  
→ Lundi 14 décembre 2020, à 12h00 CET 
Fermeture du système :  
→Lundi 18 janvier 2021, à 12h00 CET 
→Lundi 25 janvier 2021, à 12h00 CET pour les mécaniciens 
 
COMMENT  

Sur le site internet: lien direct 
Accès : Nom d’utilisateur et mot de passe propres à 
chaque Fédération Nationale. 
 
Veuillez-vous connecter avec l'adresse e-mail ou le nom 
d'utilisateur, et si vous n'avez pas / vous vous souvenez 
du mot de passe, vous pouvez facilement le récupérer 
en cliquant sur l'option de mot de passe oublié sur la 
page d'accueil (vérifiez votre boîte d’indésirables si vous 
ne recevez pas l'e -mail après quelques minutes). 
 
POUR QUI  

L'UCI a décidé d'accorder un nombre maximum 
d'accréditations à certaines catégories. 
 

Cependant, ces quotas correspondent à une équipe 
complète et seront adaptés au nombre de coureurs qui 
participeront aux Championnats du Monde Cyclo-cross 
UCI. 
 

DELEGATION   Président F.N.   1 
DELEGATION   Secrétaire Général. F.N. 0 
DELEGATION   Officiels N.F.   0 
SPORT    Directeur sportif  1 
SPORT    Directeur technique  1 
SPORT    Entraîneurs  1 
SPORT    Médecin  1 
SPORT    Assistants paraméd. 4 
SPORT    Attaché de presse 1 
SPORT    Interprète   1 
SPORT    Producteur de contenu médias 2 * 
ACCOMPAGNATEUR Délégation Officiel 0 
ACCOMPAGNATEUR Délégation Sport 2 
 

Tous les mécaniciens des coureurs devront être 
accrédités par la FN entre le 15.01.2021 et le 25.01.2021 
12h00. Cette accréditation est obligatoire, entrer sur le 
site avec seulement un bracelet ne sera pas possible. 
 
* Ils porteront un chasuble vert qui sera distribué au 
bureau de l’UCI samedi 30.01.2020 de 9h00 à 10h30 
(une caution de 50€ sera demandée). 

https://regonline.uci.ch/_layouts/login.aspx?ReturnUrl=%2f
https://uci.getyourevent.online/
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4.4 RETRAIT DES ACCRÉDITATIONS 
 
QUAND 

Mercredi 27 janvier 2021 09h00 – 18h00 
Jeudi 28 janvier 2021 09h00 – 17h00 
Vendredi 29 janvier 2021 09h00 – 18h00 
Samedi 30 janvier 2021 09h00 – 17h00 
Dimanche 31 janvier 2021 08h30 – 12h00 

OÚ 

Diaz Arena (kvo sur la arte) 
Leopold Van Tyghemlaan 62 
8400 Oostende 

 
4.5 ASSISTANTS DES COUREURS 
 
RÈGLEMENT UCI 

Accompagnateurs 

5.1.041 Chaque coureur a le droit de se faire accompagner par un assistant paramédical et deux mécaniciens. 

L’assistant paramédical et les mécaniciens doivent être munis d’une accréditation délivrée à titre gratuit 
par l’organisateur, et qui leur donne accès à la zone leur étant réservée par leur fonction.  

Les accréditations doivent être distribuées en dehors du circuit, à un emplacement clairement indiqué. 

Pour la coupe du monde cyclo-cross et les championnats du monde, les accréditations pour l’assistant 
paramédical et les deux mécaniciens d’un coureur seront distribuées par les commissaires exclusivement, 
après que la vérification de la licence de chaque assistant paramédical et mécanicien a été faite. 
 

5.5.017 Les équipes cyclo-cross UCI enregistrées auprès de l’UCI bénéficient d’une série d’avantages, parmi 
lesquels :2 accréditations pour la zone des chefs d’équipe du poste matériel et 2 accès parking par équipe 
cyclo-cross UCI pendant les championnats du monde cyclocross. 

ACCRÉDITATION DES MÉCANICIENS 

• 2 mécaniciens maximum par coureur, 

• pour le Départ / Arrivée, seuls les assistants des Fédérations Nationales agiront (4 maximum par nation) 

• un mécanicien pourra être accrédité pour le samedi, le dimanche ou les deux jours. 

• chaque fédération recevra entre 1 à 3 accréditations de mécaniciens pour accéder au parcours le jeudi 

• les mécaniciens doivent avoir une licence 2021 valide 

• les Chefs d’Equipe recevront des bracelets par catégorie afin d’accéder au poste matériel. 

• des changements de dernière minute sont possibles en cas de changement de coureur ou de cas positif COVID, 
ils doivent être communiqués à Christelle.reille@uci.ch  afin de modifier une accréditation de dernière minute, 

 
Alors que le système d’accréditation ferme le 18.01.2021 12.00, il reste ouvert jusqu’au lundi 25.01.2021 pour 
l’accréditation des mécaniciens uniquement. 
 
Les bracelets et les accréditations des mécaniciens seront remis aux Chefs d’Equipe des Nations le vendredi 29 
janvier 2021 lors de la confirmation des coureurs. 
 
La procédure d’accréditation des mécaniciens par une Fédération Nationale se fait en 3 étapes : lire les détails 
dans ce document. 

 
  

https://goo.gl/maps/4Z5xaa1G59ynqLws5
mailto:Christelle.reille@uci.ch
mailto:Christelle.reille@uci.ch
https://box.uci.ch/index.php/s/IwFwr7pdIGlxGjj
https://box.uci.ch/index.php/s/IwFwr7pdIGlxGjj
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5 DISPOSITIONS SPÉCIALES COVID-19  

L'événement ne sera pas ouvert au public. 

Les douches, les vestiaires et les cabines des équipes ne seront pas disponibles. 

Vous trouverez dans le document DISPONIBLE ICI les instructions COVID-19 concernant les Championnats du 
Monde Cyclo-cross UCI 2021 (mise à jour le 22.01.2021), et notamment : 

• DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

• BULLES D’ISOLEMENT 

• STRATÉGIE DE TEST COVID 

• VOYAGER EN BELGIQUE, incl. LA QUARANTAINE 

• CENTRE D’ACCRÉDITATION 

• CONFIRMATION DES COUREURS 

• RÉUNION DES CHEFS D’ÉQUIPE 

• MEDIA 

• RECOMMANDATIONS POUR LES ÉQUIPES 
NATIONALES ET LES FN 

• RECOMMANDATIONS POUR LES ATHLÈTES 

• PARCOURS ET INSTALLATIONS 

• AUTO-DIAGNOSTIQUE 

 

Nous recommandons à chaque Fédération nationale de réserver un peu de temps pour le travail administratif afin 
de préparer les transmissions des résultats des tests à l’UCI. 

L’UCI, les autorités locales et le Comité d’Organisation ont mis tous leurs efforts pour organiser l’événement dans 
un contexte de forte incertitude. 

Nous espérons sincèrement que chacune des parties prenantes des Championnats du Monde agira de manière 
responsable pour protéger la santé de tous les participants et l’image positive du cyclisme. 

6 OFFICIELS 

OFFICIELS UCI  

 
Collège des Commissaires 

Président Max MICHAUD   FRA 
Membre Guy DOBBELAERE  BEL 
Membre Celeste GRANZIERA  ITA 
Membre Sarah RODNEY   USA 
Technique Laurent IDELOT   FRA 

 
Délégué Technique UCI  Beat WABEL   SUI 
Directeur des Sports UCI  Peter VAN DEN ABEELE  BEL 
Manager Off-Road UCI  Simon BURNEY   GBR 
Consultant Cyclo-cross UCI Christelle REILLE  FRA 
Directeur Médical UCI  Pr Xavier BIGARD  FRA 
Speaker UCI  Niko DE MUYTER  BEL 

 
DÉLÉGUÉS DE L’AGENCE ANTIDOPAGEF 

 
Agents de Contrôle du Dopage Jan NIJMEIER   NED 

  Ton VERHAGEN   NED 
 
COMMISSAIRES BELGIAN CYCLING 

 
Commissaires Nationaux (BEL) Eric FOLLON 
  Jean-Michel VOETS 
  Jempi JOOREN 
  Ludo SMEYERS 
  Patrick DEMUNTER 
  Jürgen DERYCKERE 
  Luc GEYSEN 

 

https://box.uci.ch/index.php/s/eTxqjjULvTTxW0m
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COMITÉ D’ORGANISATION 

President  Rik DEBEAUSSAERT 
Directeur financier  Lorenzo DEBEAUSSAERT 
Race Director  Stefaan DECLEIR 
Responsable du parcours  Rik DEBEAUSSAERT 
Parking équipes  Stefaan DECLEIR 
Équipe médicale  EMES : Patrick BOSMANS 
Coordinateur COVID-19  Ronny STROOBANDT 
Docteur COVID  Hans BECKERS 

7 ORDRE DE DÉPART / NUMÉROS DE DOSSARDS 

7.1 ORDRE DE DÉPART 

La procédure de départ pour les 8 premier coureurs, la première ligne sera classique, sans présentation au public 
des 8 premiers. 

5.1.042 Les coureurs sont rassemblés dans la zone d'appel, telle que définie à l’art. 5.1.019, au maximum 10 
minutes avant le départ. 

 Les coureurs doivent attendre le départ avec un pied au sol au minimum, sous peine d’être mis à la dernière 
place dans leur couloir de départ. 

 Lors de la Coupe du Monde Cyclo-cross UCI et des Championnats du Monde Cyclo-cross UCI, une procédure 
spécifique est utilisée pour appeler les coureurs des 8 premières positions. 

5.1.043 L’ordre de départ des épreuves est fixé comme suit : 

1 Les 8 premiers coureurs du dernier classement de la Coupe du Monde Cyclo-cross UCI de la saison en 
cours. Pour la course femmes de moins de 23 ans des championnats du monde UCI, les 8 premiers 
coureurs de 19-22 ans du classement femmes élite de la Coupe du Monde Cyclo-cross UCI. 

2 Suivant la dernière publication du classement individuel cyclo-cross UCI en cours, pour les hommes et 
femmes, élite et moins de 23 catégories. 

 Pour les catégories juniors femmes et hommes : 

- lors de la confirmation de ses partants chaque fédération doit notifier l'ordre de ses coureurs, 

- les pays sont classés sur la base du classement par nation après les championnats du monde UCI 2020 

- en prenant chaque pays à tour de rôle, une place est attribuée au coureur suivant dans l'ordre, 

- les fédérations qui n'apparaissent pas dans le classement par nations spécifié ci-dessus prendront, sur la 
base du même système de rotation, les dernières places, dans un ordre déterminé par tirage au sort par 
le collège des commissaires. 

3 Pour les coureurs non classés : par rotation des nations (*). 
 

5.1.053 Lors des championnats du monde UCI, il est établi un classement par nation sur la base du cumul des places 
des trois premiers coureurs de chaque nation. Les nations terminant à deux coureurs sont classées après 
celles terminant à trois. Les nations terminant à un coureur sont classées après celles terminant à deux. 
Les nations ex-aequo selon ce classement sont départagées par la place du meilleur coureur. 

 Le classement par nation ne donne pas lieu au titre de champion du monde. 

7.2 NUMÉROS DE DOSSARDS 

5.1.046 L'attribution des dossards lors des Championnats du monde UCI et des épreuves coupe du monde UCI se 
fait comme suit : 

 - Dossards 1 et suivants à la nation du champion du monde de la saison précédente ; 

 - Le dossard 1 est attribué exclusivement au champion du monde en titre de la catégorie concernée ; 

 - Les autres dossards sont attribués aux nations selon leur classement aux Championnats du Monde UCI 
de la saison précédente ; 
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 - Pour les nations non classées ou n’ayant pas participé aux championnats du monde UCI de la saison 
précédente, l’attribution se fera par tirage au sort, accompli par le collège des commissaires. 

 
CHAMPIONNATS DU MONDE CYCLO-CROSS UCI 2020 CLASSEMENT DES NATIONS 
 
Hommes Moins de 23 ans Femmes Moins de 23 ans 
1 PAYS BAS  1 PAYS BAS 
2 BELGIQUE 2 ITALIE 
3 SUISSE  3 FRANCE 
4 GRANDE BRETAGNE 4 SUISSE  
5 FRANCE  5 USA 
6 USA  6 ESPAGNE 
7 ESPAGNE 7 GRANDE BRETAGNE 
8 ITALIE 8 BELGIQUE 
9 REPUBLIQUE TCHEQUE 9 CANADA 
10 CANADA  10 HONGRIE 
11 ALLEMAGNE 11 ALLEMAGNE 
12 DANEMARK 12 REPUBLIQUE TCHEQUE 
13 JAPON 13 ESTONIE 
14 IRLANDE 14 POLOGNE 
  
Hommes Elite Femmes Elite 
1 BELGIQUE  1 PAYS BAS 
2 PAYS BAS 2 BELGIQUE  
3 SUISSE  3 FRANCE 
4 USA  4 REPUBLIQUE TCHEQUE 
5 REPUBLIQUE TCHEQUE 5 ESPAGNE 
6 FRANCE 6 USA 
7 SPAIN 7 ITALIE  
8 CANADA  8 GRANDE BRETAGNE 
9 ITALIE 9 CANADA 
10 SLOVAQUIE 10 POLOGNE 
11 GRANDE BRETAGNE 11 LUXEMBOURG 
12 ALLEMAGNE 12 ALLEMAGNE 
13 MONTENEGRO 13 SUISSE  
  14 AUTRICHE 
  15 ESTONIE 
  16 JAPON 

 

8 ATTRIBUTION DES BOXES  

Lors des championnats du monde UCI 2021, l’attribution des boxes se fait lors de la réunion du collège des 
commissaires avec les chefs d’équipe, de la manière suivante : 

1. Pour chacune des catégories séparément et suivant le dernier classement par nation cyclo-cross UCI publié de la 
catégorie concernée de la saison en cours. 

2. L’attribution des boxes des équipes ne figurant pas dans lesdits classements se fait par tirage au sort; 

3. Dans l’ordre ainsi déterminé, les chefs d’équipe choisissent les boxes selon leur gré. 

9 RÉUNION DES CHEF D’ÉQUIPE 

Durant les Championnats du Monde UCI, chaque Fédération Nationale doit désigner un Chef d’Equipe qui 
représente la Fédération Nationale aux réunions. Tout contact avec les Fédérations Nationales se fera par 
l’intermédiaire de ce Chef d’Equipe. 
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La réunion des Chefs d’Equipe sera organisée via visio-conférence. Le lien pour assister à la visio-conférence sera 
adressé au chef d’équipe désigné ci-dessus. 
DATE 

 
 
 

 
BUT 

 
La présentation des règles principales et des informations techniques sera expliquée aux nations au cours de 
cette réunion. 
 
L’entraîneur national annoncera le choix de son box dans les postes matériel, catégorie par catégorie. 
 
Le collège des commissaires communiquera les numéros de course ainsi que les passes pour les stands. 
Aucune distribution ne sera effectuée dans les hôtels des équipes. 

10 PRIX DE COURSE 

place 1 2 3 

Elite Hommes / Femmes € 5’000 € 2’500 € 1’250 

Moins de 23 ans Hommes / Femmes € 2’500 € 1’250 € 675 

 
Ces prix sont payés par l'UCI après validation finale des résultats des Championnats du Monde Cyclo-cross UCI. 

11 RÈGLEMENT 

11.1 PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DU MONDE 
9.2.001 Ce sont les fédérations nationales qui sélectionnent les coureurs qui participeront au championnat du 

monde. 
 
9.2.003 Les fédérations nationales s’inscrivent auprès de l’UCI sur son site Internet. 

 
9.2.005 Sauf en cas de force majeure, la fédération nationale qui s’inscrit à un championnat du monde et qui ne 

s’y présente pas sera sanctionnée d’une amende de CHF 500 à CHF 2’000. 
 
9.2.007 Les fédérations doivent déclarer les noms des coureurs partants au collège des commissaires la veille de la 

première épreuve de la compétition, à 12 heures au plus tard.    …/… 
  
 Un coureur déclaré inapte à la suite d’un test sanguin hors norme ne peut être remplacé. 
  
9.2.008 Sauf cas de force majeure le coureur déclaré partant et qui est absent au départ sera sanctionné d’une 

amende de CHF 500 à CHF 5’000. 
 
 Une blessure ou une maladie ne sera reconnue comme un cas de force majeure que si le coureur est 

déclaré incapable de prendre le départ par le médecin officiel de l’UCI. 
 

11.2 ÉQUIPEMENT 
1.3.031   Le port du casque de sécurité rigide est obligatoire lors des compétitions et entraînements. 
 
2.2.023 L’article sur le développement maximum des juniors - Titre 2 épreuves sur route - n’est pas valide pour 

les épreuves de cyclo-cross. 
 

Vendredi 29 janvier 2021à 18h00 
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5.1.059  Pour la coupe du monde cyclo-cross et les championnats du monde, courses hommes élite et femmes 
uniquement, l’utilisation de communication-radio du coureur vers son mécanicien est autorisée. 
L’utilisation de communication-radio de l’encadrement vers le coureur est interdite. 

 L'utilisation du système reste subordonnée aux autorisations légales en la matière. 
 
1.3.025  Les freins à disque sont permis lors des entraînements et compétitions de cyclo-cross. L’usage du pignon 

fixe est interdit : un système de freinage agissant sur les deux roues est obligatoire. 
 
1.3.018  Le diamètre des roues sera de 70 cm au maximum et 55 cm au minimum enveloppe comprise. Pour les 

bicyclettes de cyclo-cross, la largeur de l’enveloppe des roues (mesurée entre les parties les plus larges) 
ne peut dépasser 33 mm et celles-ci ne peuvent comporter ni pointes ni clous. 

 
5.1.034 Les nettoyeurs individuels haute pression sont interdits dans le poste matériel pendant les championnats 

du monde cyclo-cross UCI, la coupe du monde cyclo-cross UCI et les championnats continentaux. 
 

11.3 ÉQUIPEMENT VESTIMENTAIRE 
 
Le port de l’équipement national est obligatoire lors des Championnats du Monde UCI.  

 
1.3.056 Chaque fédération nationale doit présenter au collège des commissaires des événements visés à l’art. 

1.3.059, un spécimen de son équipement national pour validation. Le design, couleur, emplacement et 
taille des espaces publicitaires de l’équipement validé devront être identiques pour tous les athlètes 
participants aux dites compétitions. 

 Nous vous encourageons à présenter à l’UCI vos équipements nationaux avant de les envoyer en 
production. 

 L'équipement des coureurs d'une équipe nationale doit toujours être identique au dernier spécimen 
déposé. 

 
1.3.057 Les espaces publicitaires suivants sont autorisés : 

- devant du maillot : 2 zones rectangulaires de 80cm2 maximum ; 
- arrière du maillot : bande rectangulaire d’une hauteur maximum de 20cm ; 
- espace comprenant l'épaule et la manche : bande d’une hauteur maximum de 9cm ; 
- côtés du maillot : bande latérale de 9cm de largeur ; 
- côtés du cuissard : bande latérale de 9cm de largeur ; 
- arrière du short : bande rectangulaire d’une hauteur maximum de 10cm ; 
- la griffe du fabriquant (30cm2 maximum) n’est permise qu’une seule fois sur le maillot et une fois sur 
chaque jambe du cuissard. 
Les espaces publicitaires, tels que détaillés ci‐dessus, sont utilisés à souhait par la Fédération Nationale. 
La publicité sur le maillot et le cuissard peut être différente d’un coureur à l’autre. 
Le design du maillot et du cuissard peut être différent d’une catégorie de coureur à l’autre. 
 

11.4 CÉRÉMONIE PROTOCOLAIRE 
 

Le masque facial fourni par l’UCI aux couleurs de l’arc en ciel est obligatoirement porté par les 3 coureurs concernés 
pendant chaque cérémonie protocolaire. 

 
9.1.044 Dans les 10 minutes qui suivent le terme de chaque discipline (à moins de dispositions contraires dûment 

consignées dans un communiqué officiel), le champion du monde, le/la deuxième et le/la troisième 
classé/es doivent être prêt/es pour la cérémonie protocolaire qui s’effectue sous la responsabilité du 
président du collège des commissaires.  

 
9.1.046 Les coureurs se présenteront en tenue de course, revêtus de leur maillot national, sans casquette, 

bandeau ou lunettes et ce jusqu’au moment où ils quitteront l’enceinte prévue pour la cérémonie 
protocolaire. 

9.1.050 Un champion du monde pourra revêtir le maillot identifiant son titre et portant la publicité réglementaire 
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de son ou de ses sponsors principaux au plus tôt le lendemain du jour où il lui aura été remis. 
 
9.1.051 Toute infraction aux dispositions des articles 9.1.044 à 9.1.050 ci-dessus sera sanctionnée d’une amende 

de CHF 2000 à CHF 10 000. Une amende plus élevée peut être prononcée suivant l’avantage tiré de 
l’infraction. 

12 ÉQUIPES CYCLO-CROSS UCI 

Les Équipes Cyclo-cross UCI peuvent demander 2 accréditations et 2 pass parking pour l’événement. 
Veuillez-vous connecter à https://uci.getyourevent.online/ 
Si votre équipe ne se souvient pas du login, veuillez utiliser la procédure “Forgot password?”, basée sur votre 
adresse e-mail. 
 
Merci de noter : 
• Les mécaniciens des coureurs seront accrédités par la Fédération Nationale des coureurs. Une accréditation 
complète sera obligatoire.  
• Les soigneurs autorisés au départ et à l’arrivée ne seront que ceux de la Fédération Nationale.  
• Chaque équipe UCI peut demander l’accréditation d’un « producteur de contenu media » (vidéo ou photo). Cette 
personne sera membre de la Bulle Equipe, pas d’accès au centre des médias.Il portera un chasuble vert qui sera 
distribué au bureau de l’UCI samedi 30.01.2020 de 9h00 à 10h30 (une caution de 50€ sera demandée). 

13 VOTE POUR LA COMMISSION DES ATHLÈTES UCI 

La Commission des Athlètes UCI comprend 20 membres, dont 2 membres représentant le Cyclo-cross (1 homme 
et 1 femme). Les membres de la Commission sont élus par leurs pairs tous les 4 ans. 
 
Le vote des membres représentant le Cyclo-cross aura lieu lors des Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021, 
à Ostende (BEL). 
 
Seuls les athlètes participant aux courses Élite des Championnats du Monde Cyclo-cross UCI 2021 auront le droit 
de vote. 
 
Le lieu du vote sera à proximité de la ligne d'arrivée, aux créneaux horaires suivants: 

Vendredi 29 janvier 2021,  14h00 – 16h00 (pendant l’entraînement officiel) 
Samedi 30 janvier 2021,  14h20 – 15h00 (avant la course Femmes Elite) 
Dimanche 31 janvier 2021,  14h20 – 15h00 (avant la course Hommes Elite) 

 
De plus amples informations sur la commission des athlètes, la méthode d’élection et l’éligibilité des coureurs à 
être candidats ou à voter sont disponibles dans le document suivant: Cahier des Charges de la Commission des 
Athlètes. 

 
En cas de question, les athlètes peuvent contacter: Morgane.Gaultier@uci.ch. 

14 PARCOURS 

 
Partie 1: grand pont reliant les deux parties (Koningin Astridlaan). Le pont mesure 135 m de long et 8 m de haut. 
La pente est de 21% des deux côtés. Côté plage, le parcours monte sur 55 m et côté hippodrome il monte sur 35 m. 
Partie 2: la plage 
Partie 3: hippodrome composée de sections de cendre et d'herbe. Partie vallonnée. La section de planche a été 
supprimée. 
 
Parcours de 2900 mètres 

• Herbe = 1 326 m 
• Cendre = 404 m 
• Surface de sable et de sable amélioré = 565 m 

https://uci.getyourevent.online/
https://www.uci.org/docs/default-source/terms-of-references/2017-11-14_cahierdescharges_commissiondesathl%C3%A8tesfra_french.pdf
https://www.uci.org/docs/default-source/terms-of-references/2017-11-14_cahierdescharges_commissiondesathl%C3%A8tesfra_french.pdf
mailto:Morgane.Gaultier@uci.ch
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• Ponts = 400 m 
• Revêtement asphalte / béton = 205 m 
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15 PARKINGS 

Des cabines ne seront pas disponibles pour les équipes nationales. 
 

 
 

ÉQUIPES NATIONALES: Parking 1, Digue de Mer - voir « Rennersparking » sur la carte ci-dessus 

Les Fédérations Nationales doivent envoyer le « Formulaire de demande Parking » à Stefaan DECLEIR 
(stefaan.decleir@telenet.be) au plus tard le dimanche 23 janvier à 20h00. 

Le nombre demandé de pass parking sera contrôlé par le CO et l’UCI au regard du nombre de coureurs participants 
pour la Nation. Les pass parkings seront remis au Centre d’Accréditation au Chef d’Équipe de la Nation. 

Aucun véhicule ne peut dépasser une longueur de 14mètres. 

Accès au Parking 1: 

• Jeudi 28.01.2021, de 10h00 à 18h00. 

• Vendredi 29.01.2021, samedi 30.01.2021, dimanche 31.01.2021, de 09h00 à 18h00. 

• Après 18h00, aucun véhicule, aucune tente, aucune structure, ne sera autorisé à rester sur le Parking 1, 
tout véhicule laissé sera évacué par la Police. 

 

~~~~~~~~~~~~~ 
 

ÉQUIPES CYCLO-CROSS UCI ET COUREURS INDIVIDUELS: Parking 2, Koninginnelaan 

Les équipes Cyclo-cross UCI recevront au Centre d’accréditation 2 pass parking pour le Parking 2. 

Un pass parking pour le Parking 2 peut être accordé à chaque coureur utilisant son véhicule personnel. Ce pass 
parking sera distribué lors de la confirmation des partants. 

Accès au Parking 2: 

• Jeudi 28.01.2021, et vendredi 29.01.2021: parking libre 

• Samedi 30.01.2021, dimanche 31.01.2021, de 09h00 à 18h00. 

• Après 18h00, aucun véhicule, aucune tente, aucune structure, ne sera autorisée à rester sur le Parking 2, 
tout véhicule laissé sera remorqué par la Police. Dormir sur le Parking 2 en camping-car est interdit. 

 
~~~~~~~~~~~~~ 

 
Veuillez noter que sur toute la commune d'Ostende, dormir en camping-car ou bus ne sera pas autorisé. Ainsi, la 
nuit sur le parking des équipes est également interdit. 
 

https://box.uci.ch/index.php/s/KeJhGlkGeX3H4iN
mailto:stefaan.decleir@telenet.be
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16 ADRESSES UTILES 

 

Union Cycliste Internationale 
1860 Aigle 
Switzerland 
Email: offroad@uci.ch 
Information : www.uci.ch 

Comité d’Organisation 

 
Veld- en Wegritcomité 
Hooglede-Gits vzw 
Postbus 3 - 8830 Hooglede, Belgium 
Email: : rikdebeaussaert@skynet.be 
Information : wkoostende2021.be 
 

Hôtel Officiel UCI 
 
Thermae Palace Hotel 
Kon. Astridlaan 7 
8400 Ostend 
Belgium 
Phone: +32 59 80 66 44 
E-mail: info@thermaepalace.be 
Information : thermaepalace.be 
 

Centre d’accréditation 
 
Diaz Arena 
(kvo on maps) 
Leopold Van Tyghemlaan 62 
8400 Oostende, Belgium 
 

Confirmation des partants 
Réunion des chefs d’équipe 
 
Thermae Palace Hotel 
Leopold III room 
Kon. Astridlaan 7 
8400 Ostend, Belgium 
 

Centre Médias 
 
 
Thermae Palace Hotel 
Kon. Astridlaan 7 
8400 Ostend, Belgium 

Bureau des Commissaires 
 
Royal lodge 
Hippodrome Wellington Ostend 
 

Docteur Covid 
 
Hans BECKERS 
+32473393939 

Hôpital 
 
AZ Sint-Jan Campus Henri Serruys 
Kaïrostraat 84, 8400 Ostend 
+32 (0)59 55 51 01 
 

Hôpital 
 
AZ Damiaan Oostende 
Gouwelozestraat 100, 8400 Ostend 
+32 (0)59 41 40 40 

 

mailto:offroad@uci.ch
www.uci.ch
mailto:rikdebeaussaert@skynet.be
https://www.wkoostende2021.be/nl
mailto:info@thermaepalace.be
https://thermaepalace.be/

